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Sophie Antaya, nouvelle présidente de l’ADMQ 
 

Québec, le 7 mars 2019 – Au terme de la période de mise en candidature, le président d’élection de 

l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) a le plaisir d’annoncer la composition du 

nouveau comité de direction de l’Association. La présidence sera dorénavant assurée par Sophie Antaya 

qui est directrice générale adjointe et greffière-trésorière à la municipalité de Boischatel (Capitale-

Nationale). Elle prend ainsi la relève de Charles Ricard qui a pris sa retraite après avoir occupé cette 

fonction de 2011 à 2019. Période durant laquelle Sophie Antaya était la vice-présidente du Comité.  

 

Dans ses nouvelles fonctions, elle sera accompagnée à la vice-présidence de Brigitte Vachon, directrice 

générale de la municipalité d’Ange Gardien, et à la trésorerie de Martine Bernier, directrice générale et 

secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. Jusqu’à maintenant, ces deux dernières 

siégeaient au conseil d’administration de l’ADMQ, à titre d’administratrices des zones 06. Montérégie-

Est et 07. Centre-du-Québec respectivement. Le nouveau comité de direction entrera officiellement en 

fonction le 1er avril 2019, pour un mandat de deux ans.  

 

Avec ces nominations, l’ADMQ entame un nouveau chapitre de son histoire. C’est en effet la première 

fois que le comité de direction est composé exclusivement de femmes. Cela s’inscrit aussi dans la 

continuité, puisque l’actuel plan stratégique de l’ADMQ couvre la période de 2017 à 2021, auquel les 

nouvelles élues ont étroitement contribué, tant lors de son élaboration que du suivi de sa réalisation 

toujours en cours. 

Le président sortant, Charles Ricard, a tenu « à féliciter très sincèrement  les nouvelles dirigeantes du 

conseil d’administration pour leur nomination. Par le passé, elles ont démontré, par leur rigueur et leur 

contribution, qu’elles avaient toujours en tête le mieux-être des membres, la valorisation de la 

profession et l’optimisation du rôle de l’ADMQ dans le milieu municipal. Je me réjouis que la relève soit 

ainsi assurée par un trio de dirigeantes de ce calibre qui saura mener l’Association encore plus loin. » 

« À cet égard, j’aimerais souligner l’apport exceptionnel de Charles Ricard, à titre de président de 

l’ADMQ,  notamment dans l’établissement de relations plus étroites entre l’ADMQ et le Ministère des 

Affaires municipales, » a ajouté Marc-André Pâlin, directeur général de l’ADMQ. « Dans ce dossier 

particulièrement, Charles Ricard a su démontrer aux autorités ministérielles, avec doigté et conviction, 

tous les avantages qu’il y aurait à davantage tenir compte  des personnes qui se retrouvent en première  
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ligne des changements au moment de la mise en œuvre des lois et des règlements régissant le monde 

municipal : les directeurs généraux municipaux.  Aujourd’hui, cette avancée bénéficie à l’ensemble des 

professionnels de la gestion municipale partout au Québec, dont une majorité se retrouve au sein de 

l’ADMQ. » 

« En mon nom, et en celui du personnel de l’ADMQ, mes sincères remerciements aux membres du 

comité de direction des dernières années avec qui j’ai eu beaucoup de plaisir à travailler. Nul doute que 

les prochaines années seront tout aussi stimulantes et remplies de défis intéressants, » de conclure le 

directeur général. 

 

À propos de l’ADMQ 
Depuis 80 ans, l’Association des directeurs municipaux du Québec est la source de référence et d’accompagnement 
des directeurs généraux et secrétaires-trésoriers du Québec. Avec plus de 1100 membres provenant de près de 850 
municipalités locales, MRC, communautés métropolitaines, agglomérations et régies intermunicipales de toutes les 
régions du Québec, l’ADMQ s’avère le plus important regroupement de professionnels de la gestion municipal au 
Québec. L’Association a pour mission d’accompagner ses membres dans le développement de leurs compétences 
professionnelles, de les soutenir dans l’amélioration de leurs pratiques de travail, tout en contribuant activement à 
l’évolution de la vie municipale. 
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